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GDS AuRA, apiculture.frgds-aura@reseaugds.com  

Cette journée de formation bénéficie des crédits de VIVEA, 
FEADER (Fonds Européens pour l’Agriculture et le 
développement rural). 

Formation organisée par la section apicole du GDS AuRA 
 
 
 
 
 
    PUBLIC CONCERNE 
Apiculteurs professionnels, pluri-
actifs ou expérimentés 
 
PREREQUIS  
Avoir des bases sur la conduite 
d’un rucher. Formation non 
adaptée aux débutants. 
 
   DATE ET LIEU 
Vendredi 13 juin, 9h-17h 
Saint Baldoph (73)  
 
 
    TARIFS (repas non compris) 
Apprenant Vivéable : 189€ 
(intégralement financés par le 
fond Vivéa) 
Autre apprenant : 25€ 
 
      INTERVENANTS  
Sébastien DURAZ,  
Apiculteur professionnel  
 
Adeline ALEXANDRE, vétérinaire 
spécialisée en apiculture 
 
MODALITES D’EVALUATION 
 Echanges au cours de la 
formation 
 
   ACCESSIBILITE 
Accessible aux personnes en 
situation de handicap : nous 
consulter 
 
15 participants maximum prévus 
 
  RENSEIGNEMENTS 
Contactez la responsable de 
formation, Adeline ALEXANDRE, 
tél : 07 88 62 00 95, 
adeline.alexandre.frgds-
aura@reseaugds.com 
 

 

 
 
 
 
 
 

OBJECTIF 

Les moyens de lutte traditionnels peuvent montrer des limites (résistance 
aux médicaments) et les apiculteurs sont en attente de solution 
performante pour maitriser ce fléau. L'encagement peut répondre à cette 
attente mais demande une organisation spécifique et une maitrise 
technique. 
 
PROGRAMME 
Matin en salle   

 Technique de l’encagement 
 Médicaments utilisables après l'encagement 
 Différentes cages utilisables  
 Organisation : étapes, récolte et remérage… 
 Clés de la réussite et des choses à éviter 
 Intégration des comptages dans le processus  
 Avantages et inconvénients de la méthode 

 
Après-midi au rucher 

 Mise en pratique des notions vues le matin 
 Présentation concrète des étapes de l'encagement par l'apiculteur 

suivie d’échanges avec les participants  
 Entrainement des participants à l'encagement 
 Appréciation des connaissances et de la satisfaction des 

participants 
 
Cette journée de formation bénéficie des crédits de VIVEA, FSE.  
 
Cette formation s’appuie sur l’état des connaissances actuelles et un 
partage d’expérience. Un support de formation sera remis aux participants. 
Une attestation de présence sera envoyée. 
 
Inscriptions obligatoires  avant le 1/06/25, veuillez remplir le 
questionnaire : https://forms.office.com/r/aZYuiQZ1H2  
  
 
Votre inscription vaut acceptation des conditions générales des formations 
et du règlement intérieur qui sont disponibles sur le site internet : 
www.frgdsaura.fr  

Mettre en place ou améliorer un encagement estival pour lutter contre varroa  
 


